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	FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ
 
VOLET 2 - DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

PARTIE 3 - SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT 
DE PROJETS MUNICIPAUX 2025-2029


	DÉPÔT | PROJET MUNICIPAL

	FICHE D’IDENTIFICATION 

	Municipalité
	     

	Adresse complète
	     

	Téléphone
	     

	Courriel
	     

	Site Internet
	     



	IDENTIFICATION DU PROJET

	Nom du projet
	[bookmark: Texte7]     

	Nom du responsable
	[bookmark: Texte8]     

	Téléphone du responsable
	[bookmark: Texte9]     

	Courriel du responsable
	[bookmark: Texte10]     

	Type de projet 
(événement, service, produit, aménagement, construction, etc.)
	[bookmark: Texte11]     

	Territoire visé par le projet
(partie ou ensemble de la municipalité)
	[bookmark: Texte13]     

	Population visée par le projet
(groupes cibles et/ou ensemble de la population)
	[bookmark: Texte14]     

	Numéro de résolution de la municipalité
(désigne la personne responsable du projet et le signataire du protocole d’entente)

	     

		Si vous souhaitez obtenir de l’aide pour remplir le formulaire, veuillez contacter
 Cassiopée Benjamin au 450 743-2703, poste 230.
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PRÉSENTATION DU PROJET
	1. LE PROJET

	1.1. Mise en contexte et description du projet

	     



	1.2. 
Objectifs recherchés et résultats attendus

	     



	1.3. Moyens utilisés pour rejoindre la population ciblée par le projet

	     




		


	2. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

	2.1. Structure (rôle de chaque personne dans le cadre du projet)

	     





	2.2. Coûts et financement du projet (démarrage)

	Coût du projet
	Sources de financement du projet

	[bookmark: Texte70]     
	[bookmark: Texte16]      $
	[bookmark: Texte57]     
	[bookmark: Texte29]      $

	[bookmark: Texte45]     
	[bookmark: Texte17]      $
	[bookmark: Texte58]     
	[bookmark: Texte30]      $

	[bookmark: Texte46]     
	[bookmark: Texte18]      $
	[bookmark: Texte59]     
	[bookmark: Texte31]      $

	[bookmark: Texte47]     
	[bookmark: Texte19]      $
	[bookmark: Texte60]     
	[bookmark: Texte32]      $

	[bookmark: Texte48]     
	[bookmark: Texte20]      $
	[bookmark: Texte61]     
	[bookmark: Texte33]      $

	[bookmark: Texte49]     
	[bookmark: Texte21]      $
	[bookmark: Texte62]     
	[bookmark: Texte34]      $

	[bookmark: Texte50]     
	[bookmark: Texte22]      $
	[bookmark: Texte63]     
	[bookmark: Texte35]      $

	[bookmark: Texte51]     
	[bookmark: Texte23]      $
	[bookmark: Texte64]     
	[bookmark: Texte36]      $

	Total – Coût du projet
	[bookmark: Texte1]      $
	Total - Financement
	[bookmark: Texte43]      $



	3. LES ÉTAPES DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET (avec échéancier)

	     



	4. RETOMBÉES POUR LE MILIEU (liens avec la planification stratégique de la MRC) 

	4.1. Adapter nos territoires aux changements climatiques 
(Mettre en œuvre un schéma d’aménagement innovateur; Assurer une gestion proactive des cours d’eau; Valoriser les milieux naturels les   comportements responsables et le développement des énergies renouvelables)

	     










	4.2. Accroître notre vitalité économique
(Favoriser l’implantation d’entreprises de transformation intégrées à la chaîne de valeur régionale; Animer nos cœurs de villes et villages; Assurer un transport fluide et sécuritaire des biens et des personnes)

	     



	4.3. Bâtir un « vivre-ensemble » inclusif
(Encourager les initiatives d’intégration et de rétention des nouveaux arrivants; Développer un réseau de transport actif et collectif; Renforcer l’identité régionale par le soutien à la culture)

	     



	[bookmark: _Hlk25314513]À JOINDRE AU FORMULAIRE :
· Résolution de la municipalité désignant la personne responsable du projet et le signataire du protocole d’entente;
· Lettres ou résolutions d’appui d’autres organismes ou municipalités, le cas échéant;
· Estimations, soumissions, photographies et dossier de presse;
· Autre document pertinent.
· Il est important de joindre ce formulaire aux autres pièces jointes lors de l’envoi de vos fichiers.

	

	Le Fonds région ruralité (FRR) est issu d’une entente entre le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation et la MRC de Pierre-De Saurel afin de favoriser le développement local et régional par le soutien aux organismes municipaux dans la réalisation et la mise en œuvre d’un cadre d’intervention pour la vitalité du territoire.



	[bookmark: _Hlk25314539]RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION

	No de projet : _____________________________	          Date de dépôt : _________________________20___
Résolution du Conseil de la MRC : 	no ______________________  Date ________________________20___
                                                                                                                                                   Accepté        Refusé  
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